
CHAMBRE DES COMMUNES

B-OFFICE NATIONAL DE L'ÉNERGIE

30 Administration............................

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (B), 1965-1966

COMMERCE

A-MINISTÈRE

5b Service des délégués commerciaux-Administration, fonc-
tionnement et entretien .. .. .. .... .. .. .. .. ..

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES, 1965-1966
COMMERCE

L78b Pour porter à $850,000 la somme susceptible d'être pré-
levée en tout temps sur le compte spécial mentionné
au crédit L61e de la Loi des subsides n° 4 de 1964 qui
a été établi afin de fournir des avances de capitaux
de roulement aux missions et aux employés de mis-
sions à l'étranger, ainsi qu'aux bureaux du ministère
à travers le Canada...........-..........

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE (D), 1965-1966

PRÊTS, PLACEMENTS ET AVANCES

COMMERCE

L77d Acquisition durant la présente année financière et les pro-
chaines années de minerai concentré d'uranium con-
formément aux contrats passés, avec l'approbation du
gouverneur en conseil, par l'Eldorado Mining and
Refining Limited, au nom de Sa Majesté, du chef du
Canada, et des producteurs d'uranium et pour assurer,
pendant la présente année financière et les prochaines
années, à l'égard des gisements concentrés d'uranium
achetés en vertu des contrats mentionnés:
a) les frais de stockage;
b) les frais occasionnés par le raffinage de l'uranium

trioxide; et
c) le paiement des intérêts à Eldorado Mining and

Refining Limited à un taux égal à la moyenne men-
suelle des taux hebdomadaires offerts sur les bons
du trésor à trois mois moins 0.5%;

autorisation est accordée de dépenser au cours de la
présente année et des prochaines années financières, à
l'égard de ce programme, un montant ne dépassant pas
$135,000,000; montant estimatif requis pour l'année
financière courante......................

L78d Pour augmenter de $1,150,000 la somme imputable à tout
moment sur le compte special mentionné au crédit
L61e de la Loi des subsides n° 4 de 1964, établi afin
d'assurer des avances de fonds de roulement destinés
aux postes et aux employés se trouvant à l'étranger
ainsi qu'aux bureaux sur place des ministères du
Canada..............................
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1" mars 1966


